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comatsslon DU SALAIRE MINIMUM
1 rue DE LA COURONNE

QuÉsEeC

Québec, 1030 mars 1946.

LETTRE REÇUE
Monsieur Gérard Trembley,
Sous-ministre du Travail,
Parlement , MAK 1 1946
Québec. ce

SOU TRAVAIL
Cher monsieur,

J'accuse réception de la v,tre du
19 courant accompagnée de trois copies d'une convention

collective de travail intervenue entre la St-Lawrence
Paper Bag Co. Ltd et le Syndicat catholique des Employés
des Industries des Boîtes et des Sacs de papier de Qué-
bec, Inc.

Je metz cette affaire à l'étude et
vous soumettrai le rapport de la Commission dans le plus
bref délai possible.

Croyez, cher monsieur, à l'expression de
mes bons sentiments.

Le secrétaire général,

+ wn,

J.-Enile Simard,
/CL
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MINISTERE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC

Qudboo, co 19 mars 1946,

Monsiour lo socrôtaire,
Corm£ssion du Salairo ninirum,
Québoce

Monsiour,

Jo vous transiots, sous pli, pour Studo ot
considération, uno triplo copio du là convontion oolloctivo
do travail Antorvonuo on vortu do là Loi dos Syndioots pro-
fossionnels ontrola St. Lewrence Paper Jag Co. Ltd. et le

Syndicat catholique des Employés des Industries des Boîtes

et des Sacs de papier de Québec, Inde

Jo vous dirui, pour votro information, uo
oo contrat syndionl o ôtô déposé à nos arohivos lo 4
mars 1946, sous lo numôro 252—A

Sinodronont & vous,

Lo sousmiinistro du Truvoil,

Gérard Tronblay

IF
inel.
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JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

I | wise
COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBE(

286, RUE ST-JOSEPH, 4 EST, RUE NOTRE-DAME
QUEBEC. MONTREAL.

Québec, le 21 mars 1946,

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,
Ministèred u Travail,

LETTRE REÇUE
Québec. 21 22 1946

RE: 3dynd. Cath. des empl. des BURZAL DU
Industries des Boîtes et des OUTRAAIT
Sacs de papier de Québec, Inc.,

ot
St. Lawrence Paper Bag Co. Ltd.

Monsieur le Sous-ministre,

| J'accuse réception de votre lettre du
19 courant avec laquelle vous nous faisiez parvenir

copie d'yne convention collective de travail inter-

venue entre les parties ci-dessus mentionnées, laquel-
la a été déposée a vos archives sous le numéro 232-4,
et à nos bureaux sous le numéro 733.

Votre tout dévoué,

Le secrétaire adjoint,

Le Massicotte, LL.L., |



 
Tæ1026

*

MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

Québoo, co 19 mars 1946.

Monsiour lo socrôtniro,
Corv:ission do Rolations ouvrières,
Québoce

Monslour,

“Jo vous tronsnots, sous pli, à titro do ron-
"sei;nonont, ooplo d!uno convontion collootivo do truvail
intervonue on vortu do la Loi des Syndicats profossiomols
entro la St, Lawrence Paper Bag Coe. Ltd. et le Syndicat
catholiue des Employés des Industries das Boîtes et des
Sacs de papier de mébec, Inc.
co contrat syndical à ôté déposé & nos archives lo 4
mars 1946, sous lo nuiéro 232-4.

Sinoëronont & vous,

Lo souseninistro du Travail,

GGrard Trorblay

IF
inel.
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LETTRE REÇUE
MAF 22 "+6

CONSEIL RÉGIONAL DU TRAVAIL EN TEMPS DE GUERRE
prDU

QUÉBEC, P.Q.. TRAYAIL

CANADA

le 21 mers 1946.

M. Gérerd Trerblay,
Sous-ministre du Treveil,
Ministère du Trevail,
Hotel du Gouvernement,
Québec.

Cher monsieur Tremblay,

J'accuse réception de votre
lettre du 19 mars, incluant pour étude et considéra-
tion, une copie de le convention collective de tra-
vail intervenue en vertu de lv Loi des Syndicets pro-
fessionnels entre la St.-Lawrence Peper Co. Ltd. et
le Syndicet c«tholique des Employés des Industries des
Bpites et des Sacs de pepler de Québec, Ine.

Je vous remercie et vous prie
d'agréer, cher monsieur Tremblay, l'expression de mes
sentiments les meilleurs. 2

lé secrétai

Sy

inlSan dé1and
n pelenger
/ 1

/
4 /
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MINISTERE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC

QUEBEC, oe 19 mars 1946,

A 1'Administrateur dél6gus,
Conseil Réginnnl du Travail,
QUEBEC.

Monsieur,

Je vous transmets, sous pli, pour étude
et considération, une copie de la convention
collective de travail intervenue en vertu de la
Loi des syndionts rofessionnels entre La Stse
Lawrence Paper Co. Ltd. et le Syndicat catholique
des Æuployés des Industries des Boîtes et des Sacs
de papier de québec, Inc.

Je vous dirai, pour votre information, que

oe contrat syndical a été déposé à nos archives le
€ mars 1946, gous le numéro 232=4,

Sinodrement à vous

Le sous-ministre du Travail,

fprord Tremblay

J
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Québec, le 7 mars 1946.

ly
St.Lawrence Paper Bag Co., Limited, yd
ue Prairies, | 4

Monsieur»

Hous vous incluens un certificat constatent
ofdépôt fait à notre Ministère, Le 4 aars 1946, sous le mu-
néro 23x-A, d'un enendement à la oenvention collective passée
entre la St.Lawrence Paper Bag Co. Ltd. et le Lyndiest catho-
lique des Employés des Industries des Boîtes et des Sacs de
papier de Québec, Inc.

Nous vous rappelons qu'aux termes ue l'arti-
cle 19 de la Loi des Relations ouvrières, cetle modification,
pour avoir effet, doit utre déposée à la Commission de Rele-
tions ouvrières de la province de Çuébec, «86, rue Lt-Joseph,

Nous veus faisons remarquer qu'en vertu de
l'arrêté fédéral 9384, ceuvte modification devra être approu-
vée par le Conseil régional du travail, si elle uffecte de
quelque fagon l'échelle de sainigos de la convention.

Mous soumetions cet amendement à la Comis-
sion du salaire minimum aux fine de savoir s'il satisfait aux
recommandations émises dens la résolution aaoptée au sujet de
lu convention.

Sincèrement à vous, |

Le sous-ainistre au Travail, *

Gérard Tremblay.
no,
ined.
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Québes, le 7 nars 1946.

Monsieur Keari Petit, agent d'affaires,
Syndicat catholique des employés des industries
de la Boîte et des Sacs en Payier de Québec, Inc.,
19, ree Caron,

Monsieur,

Nous vous incluons un certificat constatant
le dépot fait à notre Ministère, le 4 nars 1946, sous le nu-
nére 25£-4, d'un amendement à 1a convention collective passée
entre la St.Laurence Paper Bag Co. Lid., et le byndioat cathe-
lique des Employés des Industries des Boîten et des Sacs de
papier de Québec, Inc.

Nous vous rappelons qu'aux terass de l'arti-
cle 19 de la loi des Relations ouvrières, CetLe aoulfication,
pour avoir effet, doit éure déposée à la Comuission de Kela-
toms ouvridres ue La province de Québec, zB6, rue St-Joseph,

bec.

Nous vous faisons remarquer qu'en vertu de
l'arrêté nfédéral 9:04, cette aodification devra êLre approu-
vée par le Conseil régional du travdil, si elle affecte de
quelque fagon l'échelle de salaires de La convention.

| Nous soumeitons cet anendeuent à la Commis-
sion du salaire ainimus sux {ins de sagoir s'il satisfait aux
recoamandations émises aans la résolution adoptée au sujet de
la convention.

Bincèrement à vous,

Le sous-ainistre du Travail,

Gérard Tremblay.
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

 

LOI DES SYNDICATS PROFESSIONNELS
(S.R.Q., 1941, ch. 162)

‘Numero 252-A

Certificat de dépôt d'amendement & une convention

collective

Les présentes établissent que le quatrième

jour du mois de mars mil neuf cent quarante-aix

le ministre du Travail a reçu de M. Henri Petit, agt d’affaires,

pour le Synd. Cat. des Enp. des Ind. de ia Boîte où des Sacs eu
Papier de ébes, Ing.,
la modification de convention ci-après, laquelle a êt6 dé-

posée sous le numéro 23£-A savoir:

Un amendement en date du 3% octobre 1965 passé entreThe 9t.

Laurence Paper Bag Co. Ltd., Québec, et Le Syndicat eat. des employés

des Industries des Boîtes où des Bucs de papier de Québec Inc.

Donné en l'hôtel du gouvernement, en la oité de
Québec, ce #©p jour du mois de
BAYS mil neuf cent quarante-sixe

Le sous-ministre,

(Seeau)

T-1010
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ÉOIFICE DES SYNDICATS CATHOLIQUES } |

 

19. RUE at QUÉBEC Syndicat Catholique des {-mployés

des Industries de la Boite et des Gacs

en Papier de (Québec, Inc. CL Afftu à-
LA CONFÉDÉRATION DES TRAVAILLEURS

. INC,CATHOLIQUES OÙ CANADA

er

AU CONSEIL GÉNÉRAL DES SVMOICATS
P f CATHOLIQUES DE QUEBEC. INC.

O <uébec, le ler mars 174€,

Monsieur Gurard Iremblay
LETTRE REÇUE

Linistère du Travail 11° 4 1046= # | Ee

Hotel-du-g,uvornemen t (

wuuhec, 3 BUREAU DUSOUS-MINISTRE
DU TRAVAIL -

Monsieur .e L.ous-liinistre,

Vous trouverez ci-i:cius co;ie u'a-

mondement de la Conveut:on Coslective, entre ia st-ladrorcs Te

per Ba et le Syndicat .es Incustrieu à6 lu ivite ol dbE vice
en Parler de quebec Iuc.,, pour étre déposée on vertu de Ja
loi des ynuîcats Irofussionnels.

Bien a vous

Syndicat Catholique ucs Lm;.oycs

des Industries de la LoÎte et des … cs
en aptor de“A

heari Tetit, veut J'affuires.



 

Contrat collsotif passé en la cité de québes,

ce treutième jour du mois d'octobre

mil neuf cent quaraate-einmg

The St-Lawrence Paper Beg Col Lté., corporation
aysut son aiège social en la cité de québec,

Le Syndicat Catholiques des Employés des Industries
des Boîtes et des Sacs de papier de québec, Inc., ayndicat cens-
tituu suivant la Loi des Syndicats professionnels de (uébec,, e-
yont san sidge social en la cite de Quebes,

LESQUELS désirent amender ainei qu'il suit, le cone
trat syndical passé entre eux à zusbec le 28 juin 1945 et déposé
suivent le lei au miniotère du travaià à Québec, sevoir)

A) les clauses “Durée de travail” et "Travail
supplémentaire ” sont remplacées par ée qui suit

| La semaine reguliè-
re et normale de travail des salariés régis par la présente conven-
tion sera de quarante-huit (48) heures,

L'employeur déclare que, hors le cas de nucessité
ou de travail urgent, il ne fera pus travailler ses sajariés plus
que quarante-huit (48) heures en une semaine;

Ces heures de travail seront distribuces norma-
lement entre sept houres du matin et six heures du soir les lun-
di, mardi, mercredi, Jeull et vendredi de chauue semaine et en-
tre sept heures et midi le samedi de chaque semaine,

Sera considéré du surtemps tout tra.

veil fait par un salarie
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2

a) en une semaine en plus de yuarante-huit (48) heures;

b) en un jour, avant sept heures du mating

6) les lundi, muréi, mororedi, jeudi et vendredi de che-
que semaine, après six heures du soir et le samedi après
midi.

Le surtemps est payable à taux de
salaire of demi,

Cependant l'employeur peut payer à taux de salaire
et quart le truvail fait le samedi entre dix heures da
matin et six heures du soir, per un salarié masculin,

joursTout salarié
travaillant le dimanche, le jour de Noël, le premier de
l'an, la fete de St-Jean-Baptiste où la fête du travail
aura droit pour tel travail à taux de salaire double,

B) Les parties ajoutent audit contrat, la clause sui-
vante après celle intitulees "Salaire"

solaires A( Tout salarié meseulin travaillent
pour l'employeur aura droit à en moins trente cents (30g)
1 'heare comse toux réguliers toutefois l'employeur pour-
ra payer a su plus 15% de son persennel masculin un teux
régulier d'en moisn 256 de l'heure,

B) Tout salarié féminin travaillant pour
l'employeur aura droit à un mois vingt-six cents (264) 1'heu-
re comme tnux réguliers toutefois l'employeur pourra payer à
eu plus quinse pour cent (15%) de son personnel fwminin, un
teux régulier d'au moins cingt cents (206) 1 heure.

EN MI DE QUOI les parties eeat signé les presentes aux lieu
et date ci-hant nontionnès.

ST. LAW  *
4 .

° +

DES EMmPLOYDE LA BOITE ET DEs 5 £8 Ds woustacs
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Contrat collectif passé en la cité de Québec,

ce trentième jour du mois d'octobre mil neuf cent quarante-cina

The St-Lawrence Paper Bag Co. Ltd., corporation ayant
son siège social en la cité de Québec,

ET

Le Syndicat Catholique des Employés des Industries
des Boites et des Sacs de papier de Québec, Inc., syndicat cons-
titué suivant la Loi des Syndicats professionnels de Québec., ayant
son siège social en la cité de Québec.

LESQUELS désirent amender ainsi qu'il suit, le con-
trat syndical passé entre eux à Québec le 28 juin 1945 et déposé
suivant la loi au ministère du travail à Québec, savoir:

“5

A) Les clauses "Durée de travail” et "Travail sup-
plémentaire " sont remplacées par ce qui suit:

; îine normale d va La semaine régulière
et normale de travail des salariés régis par la présente conven-
tion sera de quarante-huit (48) heures.

L'employeur déclare que, hors le cas de nécessité
ou de travail urgent, 11 ne fera pas travailler ses salariée plus
que quarante-huit (48) heures en une semaine;

Ces heures de travail seront distribuées normale-
ment entre sept heures du matin et six heures du soir les lundi,
mardi, mercredi, jeudi et vendredi de chaque semaine et entre sept
heures et midi le samedi de chaque semaine.

Surtemrss Sera considéré du surtemps tout travail
fait par un salarié

 



-2-

a) en une semdine en plus de quarante-huit (48) heures;

b) en un jour, avant sept heures du matin;

c) les lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi de cha-
que semaine, après six heures du soir et le samedi après
midi.

t 8 mps: Le surtemps est payable à taux de
salaire et demi.

Cependant l'employeur peut payer à taux de salaire et
quart le travail fait le samedi entre dix heures du matin
et six heures du soir, par un salarié masculin.

Travail les jours de fête légale; Tout salarié tra-
vaillant le dimanche, le jour de No81, le premier de
l'an, la fète de St-Jean-Baptiste ou la fête du travail
aura droit pour tel travail à taut de salaire double.

 B) Les parties ajoutent audit contrat, la clause suivante
après celle intitulée: "Salaire”

aux de salaire: A(Tout salarié masculin travaillant pour
l'employeur aura droit à au moins trente cents (30f) l'heure
comme taux régulier; toutefois l'employeur pourra payer & .
au plus 15% de son personnel masculin un taux régulier d'au
moins 25g de l'heure.

B) Tout salarié féminin travaillant pour
l'employeur aura droit à un mois vingt-six cents (26¢) l'heure
comme taux régulier; toutefois l'employeur pourra payer à
au plus quinze pour cent (15%) de son personnel féminin, un
taux régulier d'au moins vingt cents (20£) l'heure.

EN FOI DE QUOI les parties sont signé les présentes aux lieu
et date cihaut mentionnés.

ST. LAWRENCE PAPER BAG CO., Limited

J.R. Déry.

Syndicat Catholique des Fuployés des Industries
de la Boite et des Sacs en Papier de Québec INC.

……..VeuriPotito…cco.



Qusbes, 28 septeabre 1945.

Monsieur Henri Petit,

Syndicat des industries de la bofte et
des sacs en papier de Québec, Iuc.,
19, tue Caron,

Québec.

Manaieur,

Je vous transmets, sous pli, pour l’action que
vous jugeres opyortuns, une Copie conforme de la résolution
adoptée par lu Couission du Saluire miniaua à l'égard du
contrat symuical lutervenu entre la "Ut, Lewrence Faper bag
Company, Limited" et le Syndicat des inductries de lu boîte
et des sacs en päplur de québec, Inc.

Cenc vous Le constateres, ledit contrat syndie
cal a été trouvé moins avantageux que les ordonnances; vous
voudres bien Vous occuper de le rectifier conformément aux
recomnandations de le Connission du Salaire minimum,

Bien à vous,

Le sous-ainistre du Travail,

G.



québec, 25 septembre L45.

donsieur J.-Ainé Déry,

St. Lawrence Paper Bag Company, Limited,
59, des Prairies,
Québes.

Monsieur,

Je vous transaets, sous pli, pour l’action que
vous jugeres opyortune, une copie conforme de la résolution
aoptée par le lConnission du Julaire mininun À l'éyard du
contrat ayndical iutervenu entre la "Lt. La.rence l’ayor Lug
Company, Lisited" at le Syndicat des industries de la boîte
et des sacs en papier ce quebec, Inc.

Comme v.us le constaterez, ledit contrat ayndi-
cal & :té trouv. moins avantageux que les ordonnances; vous
voudrez bien v.ua occuper de le rectifier conformément aux
recomuandations ce la Commission du valuire minigua.

Bien à vous,

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay



Québec, 28 septembre 1945.

donsieur J.-E. Simard, secrétaire général,
Commission du Salaire minimum,
1, rue de la Couronne,
Québec. 1!

donsieur»

J'acouse réception de votre lettre du 18 sep-
tenbre qu'acconpagne copie d'une résolution adoptée par la
Commission du Saluire minimum & l'éyard du contrat syndical
intervenu entre la "St, Lawrence Paper Dag Company, Limited"
et le Syndicat catholique des employés des industries des
boîtes et des sacs de papier de Québec, Inc.; j'en fais part
aux parties cuntractantes.

Bien à vous,

Le sous-ministre du Travail,

Gérard Tremblay
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COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM

1 rue DE LA COURONNE

QUÉBEC

CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES

le 19 s@teubre 1945,

“LETTRE REÇUE
Monsieur Gérard Tremblay, Sep 21 1945
sous-mi istre du Travail, :
Hôtel du Gouvernement, acte D

québes . DU TRAVAIL

Cher Mbnsi eur,

Veuillez trouver, sous ce pli,
copies conformes de la résolution suivante, adoptée par
1a Commission récemeant, au mujet du emtrat syndical
entre St-Iawrence Paper Bag Co. Ltd, et le Syndicat
catholique des employés des industries des toites et
des sacs &e papier de Québec, Ina

Veuille 3 agréer, cher monsieur,
l'expression de nos mo illeurs sentiments.

Le secrét air e généraj,

A rr”| 1.)36AU DU SOUS-MINISTRE
Préparer référence à:

  
  

   

 

  
    

arrrraistéricl

re tapes

  

Prêpare:

J.Ruile Simard,



COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
ow» rere

2% MINIMUM WAGE COMMISSION
Ja 1. RUE DE LA COURONNE

QUEBEC

Le Yeuniselion du salaire aintmn
a céopté le 7 ssptemhye 1945, Aa
résolution suiven te;

be EX pyaiieelentre 0. per Deg So. Ld otlo
3ynd lest sath e Lasdeseplozéedes de ee des t

er >e ne. faisalsPON

d'opinien que ce eatret date du 38 fuin 1968, préwit des
coni Îtime noirs avantageuses que colles de con créonma 008,
les taux y établis, quoique supérieure à deux de nes oréon-
mmees étant prévas pour des 126 triéue ot nan pour êes oceu-
petiens .

Copie conf rw,

Le soertieire général,

 



© common DU SALAIRE MINIMUM
AA —
a, MINIMUM WAGE COMMISSION
2> 1. RUE DE LA COURONNE

quéerc

in Seunicsion du salaire ninimem
@ céupté le Ÿ saptonnue 1066, mn
résolution suiven tes

WES FX - 5 ER ère lee de a APS IA - Re a et -

ayn< satèviique des esrloyés des in wtries és tes
ot doe sess do papier ¢sjut ee, Ine; La “aumiseion est
d'opinion que ces samtret dat: du 38 juin 19465, pré wit des
conf itime noîns savent agences que colles de ces eréonma ees,
les teuz y établis, quoique amériours à deux de nes oréo-
maces étant prévus pour den 10S triéue ot nan pour des oceu-
potions,

Copie con® MB,
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JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,
MEMBRE.

BRUNAY BRAIE,
MEMBRE.

“\ COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DH LA PROVINCE DE QUEREC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF sora RE RECUE

nerQe408__

AO @ 1945
286, RUE ST-JOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-DAMF

QUEBEC. MO.

BUREAU DU
| MIN

QUEBEC, le 8 août 1945, PU TRAVAIL

Monsieur J. O'Connell-Maher,
Sous-ministre adjoint,
Ministère du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
QUEBEC.

RE: Syndicat des industries de la boîte
et des sacs en papier de Québec, Inc.,

et
St. Lawrence Paper BagCompany, Ltd.

Monsieur le Sous-ministre adjoint,

J'accuse réception de votre lettre du
6 courant accompagnée d'une copie d'une convention
collective de travail intervenue entre la "St. Law-
rence Paper Bag Company, Limited et le Syndicat des

industries de la boîte et des sans en papier de Qué-
bec, Inc, laquelle porte le numéro 232 de vos archi-
ves, à cet effet, et est enregistrée a nos bureaux
sous le numéro 311.

Veuillez croire, monsieur le sous-

ministre adjoint, à l'assurance des sentiments les
 

BUREAU DU SOUS-MINISTRE |
 

Préparer référence 3:
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| Le Massicotte,
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meilleurs.

Le secrétaire adjoint,

IL.L. 9
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Juébec, le 6 août 1945.

Monsieur P.-E, Jernier, secrétaire,
Commission de .el:tions ouvrières,
286, rue Saint-Joseph,
obec.

Monsieur Le secrét:ire,

Je vous trangnets, sous pli, à titre
de renseignenent, oopie d'une couveution collective de tra-
vail intervenue en vertu de le Lo! des Jynuloets profe.sion~-
nels entre la "St. Lawrence Piper Ba, Company, Limited" et
le Gyndicut des industries de la boîte ob des sacs en papier
de ‘juôbec, !n0.; ce contrat syndiczl a été diposs à nos
archives le cirquiène jour du .:0is de Juillet 1.45, sous le
mmséro 232.

Sincdrement à vous,

Le sous-ainistre adjoint,

J. 0'Connell-édaner
G.
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CANADA

CONSEIL RÉGIONAL DU TRAVAIL EN TEMPS DE GUERRE soulMETRE
DU TRAVAIL

QUEBEC, P.Q.,

le 10 aout 1945.

M. J. O'Connell-Maher,
Ministère du Travail,
Québec.

Cher monsieur Maher,

J'accuse réception de le votre du 6 aout 1945,
incluant copie d'une convention collective de trevail intervenue

en vertu de la Loi des Syndicots professionnels entre la "St. Lew-

rence Paper Bag Company, Limited" et le Syndicat des industries

de lu boite et des secs en papier de Québec, Inc.

Une étude et considération de cette convention

sera donc faites.

 

BUREAU °° * Agréez, cher monsieur Maher, l'expression de mes
: ; s meilleurs.

Piipaecr 1...À:
l'edministreteur dé}‘gué intérimaire.
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Québec, le 6 août 1345.

Monsieur J.-B. Germain, adainistrateur duluguës,
Conseil réçional du Travull,
13, rue d'Aiguillon,

Cher monaieur,

Je vous trangaets, aous pli, pour êtude et
considération, copie d'une convention collective de traveil
intervenue en vertu de l: Loi des Jymilcals professionnels
entre lu “..t. Lawrence l’ipor Bec Conpany, Linited" ot le
Syndicat des industries .o la bofue ot es sacs en papier
de Québec, Inc.

Les intéressés aunt avisés que lo dépôt de
cette convention ost conditionnel aux rapports <ue nous re-
cevrons de votre orgunisne et ce la Commission du Saluire
mniniaux, À ce sujet. "

Ju Vous diroi, pour votre Information, ‘ue ce
contrat syndical à âté déyosé à nos arciives le cinguiène
Jour du mois je jutliet 1945, sous le numéro 272.

& Sincèrenent à vous,

Le 3 us-mini.tre eujoint,

J, 0'Connell-‘daher
a.
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COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM

}, y) 1 rue DELACOURONNE LETTRE REÇUE 4

CORRESPONDANCE AU"1945 [

EAN

ri
Québec, le 8 août 1945.
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Monsieur J.-0'Connell-Maher,
Sous-ministre adjoint du Travail,
Hôtel du gouvernement,
Québec.

Cher monsieur,

J'accuse réception de la vôtre du
6 courant accompagnée de trots copies d'une convention
collective de travail intervenue entre la "St.Lawrence
Paper Company Limited” et le Syndicat des industriels
de la boite et des sacs en papier de Québec, Inc.

Je mets cette affaire à l'étude et
vous soumettral le rapport de la Commission dans le plus
bref délai possible.

Vroyez, cher monsieur, à l'expression
de mes meilleurs sentiments.

 Le secrétaire général,
BUREAU [YJ SOUSNILTLE , .
 

hsmste - a“ — = — ====

 

Présarer référzrzi ,

ERreeePmYeRab. (ast etausinna ans . .
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québec, Le 6 août 1945.

ilonaieur J.-E. Sinard, secrétaire gonéral,
Commission du Salaire ainisun,
1, rue de la Couromne,
Québec.

Cher monsieur,

Je vous trammets, sous pli, pour stude et
considération, trijle copie d'une oonvention collective de
travail intervenue en vertu de la Loi des Jyndiculs profese
sionnels entre la "Lt. Litreuce (wpes bay Company, Lialted®
et le Gyndiout ues iumuustries de la bolte et dou sacs en
paçier de Quebec, Inc.

Les insuresséz sons avisés jue lo dopdt de
cette convention ect couditionnel aux rapzorts que nous re-
cevrons de votre cozisslsn et du Conseil réyionsl au
Trava.l, à ce sujet.

Je v.u dirai, pour votre information, jue
ce contrat æniical a ôté dépou à nos archives le cirquid-
me jour du mois «e juillet 1345, œsus le nuauro 252.

Sinçèreaent à v-us,

Le sous-ainistre adjoint,

de 0'Connell-Maher
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duubec, le 6 août 1945.

donsieur J.-Ainé Léry,
St. Lawrence Fayer Ua; Conpany, L aited,
59, des Prairies,

Québec.

Cher monsieur,

Hous vous inciuons un Gertificat oonstatant le dé
pdt fait à notre ministère Le 5 juillet l 45, 5.us le numéro 232,
d'une convention collective passée entre la "St. Lawrence Puper
Bug Company, Limited" et le Syndicat des industrios de la boîte
et des sacs en pupler de jaïbec, Inc.

wus Vous rappelons qu'un terme de l'article Lo de
la Loi des reiaiions uvrières (Seite }3, lu-11, C. LuZ-à), cette
convention pour obtonir efret, doit être duyosée à la Couni-sion
de .elstions ouvrières de le province de Jusbec, 206, rue Sat:it-
Joseph, Québec.

Nous vous { Suons renir juer qu'en vertu do l'u.rg-
té fédéral Cor. 9384, pour ap, Liquer l'uclclle de saluire jue
contient li convention déposée, il Vous fuwura, si olle coaporte
une hausse de salaire, obtonir l'approbation du Consoil rugional
du travail en taips de juerre.

Nous soumoitons ceète conveution à la Connision
du Salsire minis qui n.us for: connaître oi clle comporte Ces
conditions de travul. eussi uventogouso. jue cel.es de Los ordone
nances.

Croyez, cher donsieur, à 1° expression de nos melle

leurs sentiments.

Le sous-ministre adjoint,

J. 0'Connell-diaher
Ge
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Québec, le & août 1945.

donsieur Henri Petit,
Syndicat des industries de la boîte et des
sacs en papier de québec, Inc.,

_ 18, rue Caron,
Québec.

Cher monsieur,

Nous vous incluons un certificat constatant le du-
pôt fait à notre ministdre le 5 juillet 1345, sous Le munéro 252,
d'une convention collective pessée ontre la "St, Lawrence Paper
Beg Company, Liaited" et le Syndicat des industries de lu boîte
et des saos en papier de usbec, Inc.

ous vous rapelons qu'au terne de l'articie 13 de
la Loi des relations suvribrou (Sai ene) lg4i, Co 102-4), cette

convention pour obtenir effet, dit être deposue à la Coantsaion
Ge lelations ouvrières ae la province de Quubec, 286, rue Juinte
Joseph, Québec.

Nous vous fuisons rena.quer qu’en vortu de l'arrè-
té fédéral CP. 9364, pour aplijuer l'uchelle de salaire que
contient leu convention déposée, 11 vous fiuura, si elle coaporte
une hausse de sulsire, obtenir l'approbation du Conseil régional
du travail en temps de guerre.

ous svunettons cette convention à lu Cownission
du Saisire ainisus qui nous era connaître zi ello comporte es
conditions de trivail aussl avintagouses jue celle: de Les or-
donnanced.

Croyes, cher Honsieur, & l'expression de nos neil-
leurs sentisents.

Le 3 us-niniatre «dfoint,

J. 0'Connell-<liaher
C.
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LOI DES SYNDICATS PROFESSIONNELS
(S.R.Q., 1941, ch.162)

Numéro 238

Certificat de dépôt d'une convention collective

Les présentes établissent que le Ginquiène

jour du mois de Juillet mil neuf cent quarante-g¢ing

le ministre du Travail a reçu de Jynilocat des industriec de

1a boîte et des secs en papier de Québec, Ine.,

la convention ci-après, laquelle a été déposée sous le nu-

méro £S2 savoir:

Une convention en date du 20 juin 1048 passée entre

la *3t. Lawrence Peper Hag Caxpary, Lisitel® et le Gyndi-

cat des industries de le boîte ot des sacs eu pagier de

Québec, Ine. |

Donné en 1'hdtel du gouvernement, en la cité de
Québec, ce sixi jour du mois de

mil neuf cent quarante- °

(Sceau) Le sous-ministre,

T-894
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enQUÉBEC Syndicat (Catholique des {-mployés dm 5 1965

des |ndustries de la Boite et des Sacs soMhi

, en Papier de (Québec, Inc. | Ce Affilié à : — -
LA onrdolna tion ous une

«T

AU CONSEIL GÉNÉRAL DES SYNDICATS
CATHOLIQUES DE QUÉBEC. INC.

[
V

Qué ec, le 8 Juillet 1v4v.  
lousleur ufrard Jremblay
vouB-l'iiistre du iravuil
Hôtel au Gouvernement
wu’ bec,

Monsieur le vous-Ministre,

Vous trouverez ci-inclus
copie d'une convention passée entre le vynuicat des
Industries ue la 30lte at des vacs de :aptr et la
vi-Lavrence vaper sa; Co.Ltd. uc nous uéposons, en
vertu ue la loi dit vy:ucicat crofessioirtiel.

Jien à vous

oynuicat deg Inuustries ae
la Jolte et des vacs en va
pier de ne.Fon,ire

       OHISTRE Jar H.retit. /
BUREAN [UIT Te

Préparer? Asteutz à:

  
Aggortor C9 726 |
a |

piqrisitiraee |en
©miaETE

ny s 1 ry y Yh Î |

Préparer |<r
ATT

 
2 co

à D as >encreEEE <+
en gamer { -

Atpr
Me1àescms |

Fasra ! 4 ;rifor |- ’ - -

Cass af

  

 

           



} -1- |

CONVENTION

nelative aux condi ti ons de travail entre

Le 3yndicat Catholique des Employés deu Boîtes
et des sacs ae panier de Québec Inc.,

et

La ot-Lavrence caper jaz Co.Ltd. de Québec.

 

Le syndicat Vathslique des Employés des Industries des Boîtes et
des Jace de papler de ,uébec Inc., représenté par Zudore uarneau
et Henri retit spécialeuent autorisés à cet erfet par résolution
du dit oynd icat, ci-après appelé "Le oynuicat” , ayant sontsiège
d'affaires à Québec. sartie de -reiiiere iart.

et

La ut-Lawrerce rayer sag Lo.Ltd. faisa.t affaire dans la Cité de
Qué dec, ci-après appelé “le patron” représenté par Aimé very äû-
rent autorisés. rartie de seconde xart,

Lesquelles ont arrêté et arrétent entre elles la convention rele-
tive aux conditions de travail dont texte suit:

RECONNAISSANGE DU UILDICAT

lo En conformité avec la loi des aelations Ouvrières (seuokothe
162 & 1941) et eu co:fornit“ avec le certificat émis par la von-
mission des aelations Luvridres à la partie de première nari, la
partie de ueuxième part reconuait la partie de première part com
me seul négociateur pour les membres du persom:iel couvert par le
dit certificat.

wa partie de seconde part "Le patron" reconuait également que le
wyniicat Catholicgue des ..mployés dee Industries des 3o0ltes et des
sacs de papier de qu’bec Inc., à la perso.nilicativon murale ot
l'autorité nécessaire pour représenter tous ses nemures et chacun
d'eux parler en leur nu:: et dis»oser de leur intéret personuel commum.

La ‘artie de secoude part enploiera pour tous les tcu.vaux uFcessi-
tés par l'exploitation de son i.cust.ie des ouvriers et ouvrières
faiseant partis du syndicat Catholicue des @ployé: des Industttes
des soîtes et des vacsde papier de «uébec Inc., ci-dessus désigné
pourvu tuutefois que les ouvriers soin@t aisponibles et aient Ja
comnpé tence nécesæire.

La partie de première part s'engage envers la partie de deuxième
pari comme suit:

a lui fournir sans délai et à son entière satisfaction, tous
les nou#eaux ouvriers compétents dout elle aura oesoin pour les tra-
vaux relatits à son industrie.
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Dans les cas où la partie de seconde part ne serait pas satisfaite
des ouvriers offerts par le 3yndicat, le patron sera liore de se
pourvoir corme boi lui semblera, sujet n'anmoins aux aispositions de
l'article ci-dessous.

Chaque fois que la partie de senonde part jugera à propos d'employer
des ouvriera ne faisant pas partie du syndicat, dans le but d'obtenir
les Bervices d' ouvriers reconnus plus compé ten te Jue ceux disponibles
ou par suite dé 1 incapacité du synaiîicat d: les lui fournir, le syn-
dicat accordera à ces ouvriers mpermis de travail valable pour un
mois. Ce permis devra être pr”senté uu Gontrmaître par sou uétenteur
lorsqu'il se présentera pour assuuer ses fonctions. après ce délai
d'un mois, et si ce ouces ouvriers sout encore À L' emploi de la par-
tie ue seconde part, le syndicat pourra exiger qu'ils fassent partie
du oynd icat à titre de merures r‘guliers.

Le Choix des contremaîtres sera du ressurt exclusif de lu partie de
8econde part.

VACANCES
sera accordé, une semaine régulière de vacances payées à tout

employé qui au 31 mai de l'année coura:ite était au service du mê-
me employeur depuis douze (12) mois consécutifs. advement le ces
ou un ou plusieurs employés n'auraient droit aux vaczuces, l'em-
ployeur ne sera pas tenu de les occuper durant cette semaine. La
date de ces vacances sera laissée à la aiscrétion ae l'employeur,

IMPIMEAIE |
Les ouvriers du uépartement de 1l'imprinerie continueront a'étre
assujettis cux conditions cu Décret de 1'imprimerie de wuébec.

DURKEE DU TJIAVAIL
e jour, les heures de travail sont réparties entre 7.JV a... et

6.00 p.m. les cäng(5) premiers jours ouvrables ce ia semaine, et
entre 7.90 a.m. et midi, lesamedi. guaraute-huit (46) heures, au
maximum,«insi réparties dans six (v) jours coustitueront une se-
maine régulière de travail. out travail exécuté par un employé
régulier ou surnuxÉraire #e en aehors des heures susuites est cou-
8idéré comme dutravail suppl”mentaire.

IXAVAIL OUrsLEMENTAIRE
Les heures de trevail supplémentaire doivent être rénui‘rées au
taux de salaire et demi par BRpport au avlaire régulier.
L'employeur n'a le droit d'exiser qu'un salarié uit fait uue ja r-
née ou une se:.:aîne complète detravail pour recevoir le taux de
salaire supplémentaire. Touteïois le travail exécuté par le per-
sonnel masculin, le samedi entre 1V;00 Em. et 6,00 p.m. pourra
être payé temps et quart. Le salaire double sunplémeutaire uoit
être payé pour tout travail exécuté le dimanche, le jour ue Noël
le rremier de l'an, ie fete de vt-vean-Japtiste et la fête du.…'ire-
vail.
SALAIRE
La partie de seconde part s'engage à payer hebdomadairemeunt à cha-
cun de ses employés faisant partie de sou persouuel, le salaire dé-
terminé pour chacun d'eux dans la préseute couvention.
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° rmproyde du sexe masculin

Temps régulier:

M.Le.£hilbert. $89.60 «8260
" BE. 3louin. $31.20 060

* R, Proulx. ÿ24 .00 50
" J. Gauvin. $24.00 «50

" KB, Garneau. $20.40 Bb

" A. Hamel. $24.00 «50

" x. liset. $24.00 «50

" P.E.aquet. $17.28 «36

"Ge kayne. $17.28 56

®" F. Dubeaun. - ¥1l7.28 «36

M.Ampleman " .30 le premier six fmois de travail.”
S.Lamontagne " .33 le deuxième six mois de travail.”

" .56 après un an de travail.”

__Employées du sexe féminin.

Mlle J.veschamps . ylé.o4 3050

" G.Gaumond . wid 64 IVR

®  Fesédard. $lu.24 «38
” Y.saumond. vl4.04 «30 :

*  J.damon. vlé.64 «30

» P.Pouliot. vl4.04 3 g

®* d.Larose. ÿ14 .64 «30
” Gezarile $14.68 30

*  V-Uarrier. 414.64 «30%

®  G.arcoux. vlé.64 3

“ J.Desroches. ÿ#l4.64 «30
" P.rerlend. $14.64 30
” T.Jhibault. pl4.04 ed
" M.C.sauvin. $14.64 «304
“ R.Deechénss. vlé.64 304
» u.eLaplante. #14 «64 80%

" Z.damone $12.48 26

” V,sSansfaçon. $12.48 26

"  lJégriard. §12 .48 26
*  Jraradis. yR2448 26
® Jolerlande ÿ12.48 26

" d.hcisarent. Ÿ 9.60 «20

" d.Larose. $ v.60 20

"” Hamel. ¥ 9.60 20
" —A.desharnais. v 9.60 «20

 

REPRESENTANT DU oYNDICAT
Lapartie de seconde part s'engage à donneraux resr<sentants

ou à l'agent d'affaires de la partie de la première part, les fa-
cilités nécessaires pour rencontrer les membres du vyndécat pour
affaire professionnelle.

Limanche E: FETES
a partle de seconde part s'engage à ne pas faire tr:vailler

ses ouvriers de minuit à ninuit les dimenches et jours de fêtes

d'obligation, la fête du Travecil et lagt-Jean-Baptiste.
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SENIOR ITE PAR DE.ATEMEN?

La pa.tie de seconde part recènnaîtra la séniorité des membres
du syndicat dans les cas d'embauchages, de renvois ou de suspension
teriprokaire. Toutefois ii devrait y avoir eutente entre enployeur
et sydicat pour les cas particuliers.

Ni LA DUXAEBE DE LA COINVEWTION
a partie de preulibre part tout comme la partie de seconde part

s'engage à respecter dans l'intervalle les salaires, heures de tre-
vail et conditions en vigueur daus ce contrat.

  

AETENU DE LA COUTAIZSUTION

La partie de seconde part retiendra sur le salaire aes unionistes
une lois par mois la contrinut ièn egndicale. loutefois les unionuistes
devroat signer personnellement un pemiis d'acceptation. sais advenant
le ca8 ou un ou plusieurs employ’8& »eraieut absents lors de la déduc-
tion la partie de secoude part ne s'engage pas à les colieuter la 8e-
:neine suivante, ce travail devra se faire par le oyndicat ou par un
unioniste.

SALAIAE 2LU35 XLEVE
1 est entendu que tout salaire plus élevé que les numina pré-

vus au présent contrat ne dewront pas être baissé durant la aurée
de la présente convention.

Les différends qui pourront s'’lever entre le vyndicat et le
patron seront soumis à un comité permanent de quatre membres dont
deux nommés par la partie de première part, et deux par la »artie
de seconde part. L'une ou l'autre des parties pourra remplacer en
tout temps les personnes qu'élle aura normées tout d'avord pour la
représenter sur ce comité. Le co:iité devra se réunir dans les huit
jours qui suitrout communication de la plainte et sa désicion uri-
se à l'unimnimité sera iinale,

bans les cas où il serait impossivle aux membres du Lorité d'en
venir à une décision unanime, ils eurout le droit de s a&joindre
dans les cing jours qui suivront, un ciuquième membre, acceptable
aux deux parties. ve .embre avira corme président, étuâlera la ques
tion en litige et rendra sa décision qui 8era finale.

aol les membres du Comité ane pervenaient pas & s'entendre sur le
Choix d'un cinquième iuer.bre dans le u“lai, prévu ci-deseus, le syn-
dicat et le patron proeeéderont cheacuu de leur côté, au choix a'un
arbitre choisi a'une vart parmi leu ouvriers et d'autres parts par-
mi les employeurs lesquels deux arbitres s'eniendront à leur tour
sur le choix d'un préBident. ue différend sera alore soumis à ve
tribunal de trois membres et sa dééishon, majoraitdre ou uuanime
scra iinale et sans appel.

Enf bn s'il s'avérait impossibie pour ces deux ue:bres d'en ve-
«ir à une entente sur le choix d'uu pr‘ Bident, ils dewront soumet-
tre leur propre-entente-sur-de-choix-d' dtférrent au Jfuistre du
Jravail, le priant de nommer un président qui sièsera avec eux, les
deux parties acceptant & l'avance la décision majoritaire ou una-
ni.e de ce tribunal, qui sera iiuale.

Il est sonvénu que les menbres du Lonité représentant le oynâi-
cat ne perdront pas la rérumération de leurs heures régulières de
travail si le comité devait sieger, à la de ande exvresse du pa-
tron, peudaut les heures r‘,ulières de travail des repré sentantsèseu
du syndica.
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Dans le eas de renvois pour incompétence, iudiscipline, né ligence
ou manquement aux rézlements de la maison ce cas pourront étre sou-
mis au comité permanent.

oi l'employé obtenait zain de cause, la vartie de geconde part
devra rembourser tout le salaire perdu par l'ouvrier pendant sa sua-
peusion et il aura de nouveau droit à sou emploi.

La présente convention demeureru en vigueur jusqu&au ler avril
1940 et elie se renouvellera automatiquement d'année en ann‘e à
moins qu'élle ne soit déponcée par écrit usu mols (30) trente jours
avant l'expization par l une ou l'autre des parties signataires.
it les parties ont signés

aué bec ooRSsusfase—---_194.0

Jt-Lawrence saper Jag Co.Ltd. dsiusuvec.

|
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Le syndicat Uatholiques des Employés ues
Joîtes et des sacs de papiér de québec <4nc.,

ver /AdoAas_


